
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 3  DLH  334  -  Réalisation,  4-12,  avenue  de  la  Porte  de  Vanves  (14e)  d’un  progra m m e
de  const ruc t ion  de  31  logemen t s  sociaux  PLS  par  La  RIVP  - Subvention  (2  291  747  euros).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

La  RIVP  est  locatai re  emphytéote  de  l’ensemble  situé  4-12,  avenue  de  la  Porte  de  Vanves
(14 e).

Exemple  embléma t iqu e  de  l’architec tu r e  de  la  recons t ru c t ion  d’après- guer re ,  l’ensemble
résiden tiel  de  la  Porte  de  Vanves,  réalisé  dans  les  années  1950  par  Jean  Dubuisson  et  les
frères  Maurice  et  Michel  Béguin,  présen te  une  architec tu r e  sobre  et  de  qualité  qui
s’intèg re  harmonieus e m e n t  dans  son  environne m e n t  paysage r .

Toutefois,  une  analyse  plus  précise  du  site  laisse  appara î t r e  les  dysfonctionne m e n t s  et  les
faiblesses  de  ce  dispositif  urbain  :

- présenc e  de  places  de  stationne m e n t  de  surface  au  cent re  de  l’ensemble  immobilier ,
héri tag e  désue t  d’un  urbanisme  au  service  de  la  voiture ,

- absence  de  lieux  destinés  à  la  vie  sociale  du  quar t ie r  (comme rc es  de  proximité  et
locaux  associat ifs).  

La  RIVP  propose  donc  de  réalise r  plusieur s  opéra t ions  simultan é e s  en  faveur  du
renouvelleme n t  urbain  du  site.  Elles  perme t t ro n t  la  création  de  nouveaux  logeme nt s
sociaux,  d’une  résidenc e  étudian te ,  l’implanta t ion  de  commerc e s  et  locaux  d’activité  ainsi
que  la  réhabilita t ion  de  l’existan t .

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  conce rn e  les  conditions  de  réalisat ion  des  53  logemen t s
PLS  neufs  localisés  en  extension  du  bâtimen t  8.  La  réalisa tion  de  22  logemen t s  ayant  déjà
été  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  en  2021  (cf  2021  DLH  407),  il  s’agit  de  valider  le
principe  et  le  finance m e n t  des  31  logeme nt s  compléme n t a i r e s  nécess ai r e s  à  la  réalisa tion
de  ce  progra m m e.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

Le  projet  vise  à  redonn e r  vie  au  cœur  d’ilot  et  à  l’avenue  de  la  porte  de  Vanves,  à  accroit r e
la  qualité  de  vie,  à  recrée r  de  la  mixité  et  à  redyna mise r  le  quar t ie r .  Grâce  à  la
suppres sion  des  places  de  stationn e m e n t  de  surface,  un  cœur  d’ilot  verdoyant  sera  réalisé,
et  une  nappe  de  locaux  d’activités  et  commerc es  sera  implanté e  en  rez- de- chauss ée  d’un



bâtimen t  entière m e n t  rest ruc tu r é  accueillan t  des  logeme nt s  étudiant s  et  des  logeme nt s
familiaux  remis  à  neufs.  

Une  construc t ion  nouvelle  s’implante r a  en  extension  du  bâtimen t  8.  Elle  perme t t r a  de
renforce r  la  mixité  sociale  et  urbaine  en  diversifian t  l’offre  de  logemen t s  existan ts  et  en
intégra n t  des  services  et  activités  à  ce  jour  inexistan t  sur  le  site.

Ces  dernier s  s’intég re ro n t  dans  les  espaces  en  rez- de- chaussé e  et  se  prolongero n t  le  long
de  la  façade  est  de  l’existan t  ce  qui  donnera  à  la  résidence  un  caract è r e  plus  urbain  et
pourra  appor t e r  de  l’activité  sur  l’avenue.  

Ces  construc tions  seront  largeme n t  plantée s  et  paysagé e s  afin  de  lutte r  contre  les  ilots  de
chaleur  urbains  et  améliorer  la  qualité  de  vie  de  tous.  

Le  lauréa t  du  concour s  d‘architec tu r e ,  pour  des  raisons  pratiques  de  vie  du  bâtimen t ,  a
proposé  des  évolutions  significatives  par  rappor t  au  projet  projeté  en  2021  : 

- Réalisation  d’un  progra m m e  de  logemen t s  familiaux  PLS  dans  la  partie  neuve  (en
lieu  et  place  du  progra m m e  mixte  PLS  / résidenc e  étudian te  initialemen t  envisagé)  ;

- Réalisation  de  la  résidence  étudiant e  au  sein  de  la  barre  existan t e ,  après
rest ruc tu r a t ion  lourde,  afin  d’appor t e r  de  la  mixité  sociale  et  fonctionnelle  au  cœur
du  patrimoine  existant ,  et  non  plus  en  extension  comme  prévu  initialeme n t  (cf
délibéra t ion  2021  DLH  409  et  2021  DLH  407)  ;

- Réalisation  d’une  réhabilita t ion  Plan  Climat  ambitieuse  des  63  logeme nt s  PALULOS
au  sein  de  l’immeuble  existant ,  comme  prévu  initialeme n t  (cf  délibéra t ion  2023  DLH
334  qui  sera  présen t é e  au  même  Conseil)  ;

- Réalisation  de  22  logemen t s  BRS  en  rénovant  les  logemen t s  au  sein  de  l’immeuble
existant  (cf  2021  DLH  409).

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  de  const ruc t ion
neuve  des  53  logemen t s  PLS  devra  être  labellisé  Effinergie  et  obtenir  une  cer tification  NF
Habita t  HQE.

3°)  Descrip tion  du  progra m m e  de  logeme nt s

Le  progra m m e  compor t e r a  en  tout  53  logemen t s  PLS,  de  typologies  variées.  

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  14,18
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2023.

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  de  l'opéra t ion  pour  les  31  logement s  compléme n t a i r e s  est  évalué  à  12  452  541
euros  (soit  5  787  euros/m²  de  surface  utile),  se  décomposa n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLS
TOTAL

Opérat io n

Charge  foncière      2  332  899        2  332  899
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Travaux      8  623  789        8  623  789

Honorai res /Divers       1  495  853         1  495  853

TOTAL
     12  452
541    

       12  452
541    

2°)  Le  financem e n t  

Pour  les  31  logement s  complém en t a i r e s ,  le  finance m e n t  prévisionnel  est  le  suivant  : 

RECETTES
(en  euros) PLS

TOTAL
Opérat io n

Prêt  CDC  (40  ans) 7  964  682 7  964  682

Prêt  foncier  CDC
(60  ans)

1  836  112 1  836  112

Subvention  Ville
de  Paris  

2  291  747 2  291  747

Subvention  Action
Logement

360  000 360  000

TOTAL 12  452  541 12  452  541

3°)  Les  droits  de  réserva tion

En  contrep a r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa tions  appor t ée s  par  les  co-
financeu r s ,  les  droits  de  réserva tion  sur  ces  31  logemen t s  complém e n t a i r e s  seront  ainsi
répa r t is  :

 Préfectu r e  de  Paris  : 9  logement s  ;

 Action  Logement  : 6  logemen t s  ; 

 Ville  de  Paris  : 16  logemen t s  

Ils  s’ajouten t  aux  logemen t s  réservés  pour  les  22  logemen t s  déjà  délibérés ,  portan t  le
nombre  total  de  réserva tion  par  réserva t ai r e  à  : 

Préfectu r e  de  Paris  : 16  logement s  ;

Action  Logement  : 6  logemen t s  ; 

Ministè r e s  : 4  logemen t s

Ville  de  Paris  : 27  logemen t s   

En  cas  de  modification  du  nombre  de  logemen t s  sociaux  intégrés  dans  le  progra m m e,  les
droits  de  réserva t ion  accordé s  à  la  Ville  de  Paris  ne  pour ron t  être  inférieu rs  à  50  %  du
nombre  final  total  de  logemen t s .

La  garan tie  des  emprun t s  liés  à  cet te  opéra t ion  sera  demand é e  ultérieu r e m e n t  au  Conseil
de  Paris  par  la  RIVP.



Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e
précité,  et  d’accord e r  à  La  RIVP  une  subvent ion  d’un  montan t  maximum  de
2  291  747  euros  ;

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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